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Le G1000 (2011-2012)
• La consultation publique en ligne (phase 1)
• Le sommet citoyen, les G’Offs et le G’Home (phase 

2)

• Le panel citoyen du G32 (phase 3)

Participants au 
sommet citoyen 
du 11 novembre 

2011
(n = 704)

Population 
belge

Nationalité
Belge 91,8 % 91,4 %
Autre nationalité européenne 4,5 % 5,0 %
Nationalité extra-européenne 3,8 % 3,6 %
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Leçons du G1000 (2011-2012)
• Information (G1000 : 3 fois plus de chance de dire 

oui)

• Efficacité politique interne (= sentiment que l’on est 
capable/compétent)

• Efficacité politique externe (= sentiment que cela sert 
à quelque chose)

• Apprentissage dans le temps

• Pour tous les groupes avec biais structurels (plus 
susceptibles de ne pas répondre) : il faut effectuer 
des démarches complémentaires
• Dans le cadre (inclusion)
• Hors du cadre (recrutement ciblé et diversité des voix)
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Le dialogue citoyen permanent de la Communauté 
germanophone (2019-…)
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Les commissions délibératives (2019/2020-…)
• Parlement régional bruxellois et Parlement 

francophone bruxellois
• Parlement wallon
• Dispositif

• Appel permanent à propositions
• Sélection du thème par le Bureau du Parlement
• Commissions parlementaires : ¼ élus + ¾ citoyens
• Délibérations communes
• Vote
• Suivi par la même commission parlementaire
• Un jour (peut-être) : consultation populaire régionale
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Etapes qui suivront la validation d’une thématique 
jusqu’au jour de la première rencontre

1. Promotion urbi et orbi de la commission délibérative
2. 1er tirage au sort : parmi toutes les personnes inscrites 

aux registre de la population et registre des étrangers, 
donner la même chance d’être tiré·e au sort

3. Promotion + inclusion // Réponse des personnes 
intéressées + éléments socio-démographiques + 
éléments liés au thème

4. 2nd tirage au sort : parmi toutes les personnes qui ont 
répondu positivement, en tenant compte des critères 
(genre, âge, géographie, langue, diplôme + critères 
complémentaires)

5. Information des personnes retenues et des personnes 
non-retenues (comment les garder impliquées ?)
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Et vous qu’en 
pensez-vous ?


